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PREFET DÙ RHONT. 

Direction départementale Lyon, le LS HERS 2013 
de la protection des populations . 

Service prateelion ds l'environnement 
Pôle installations classées et environnement 

Dossier suivi par Lucile OIOVANNETTI 
22047261 3779 
63: ci giovanneti@rhone.gouv. 

ARRETE 

autorisant la société VALLOG HOLDING FRANCE 
à exploiter une plate-forme logistique 
située zone Syntex Parc à PUSIGNAN. 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 
Sécurité Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de Penvironnement, notamment les articles L 5122 et R 512.26 à R 512-30: 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement : 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation : 

VU l'arrêté ministériel du $ août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts 
couverts soumis à autorisation sous la rubrique n° 1510 ; 

VU Parrëté ministériel du 16 juillet 2012 relatif aux stockages en récipients mobiles de liquides 
inflammables exploités au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 
n° 1432 de la nomenclature des installations clessées pour la protection de l’environnement et 
présents dans un entrepôt couvert soumis au régime de l'enregistrement ou de l'autorisation au 
titre de la rubrique n° 1510 de cette même nomenclature ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le programme 
pluriannuel de mesures : 
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VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision du plan 
de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône : 

VU l'anêté intor-préfécloral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de 
protection de l'atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional d'élimination des déchets dangereux Rhône-Alpés (PREDD) approuvé par le 
conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU. IR demande d'autorisation présentée le 10 novembre 2012, complétée en dernier lien 
le 1% juin 2012, par la société VAILOG HOLDING FRANCE, en vue d'exploiter une plate- 
forme logistique, zone Syntex Pare à PUSIGNAN ; 

VU l'avis technique de classement en date du 20 juillet 2012 -de la direction régionale de 
l’environnement, de l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection 
des installations classées : 

VU l'avis de l'autorité environnementale formulé le 23 août 2012, sur ie dossier de demande 
d'autorisation précité ; 

VU Les résultals de l'enquête publique à laquelle M. Rémy BERNARDEAU, désigné en qualité de 
commissaire enquêteur, a procédé du 8 octobre 2012 au 9 novembre 2012 inclus ; 

VU la délibération en date du 7 novembre 2012 du conseil municipal de JANNEVRIAS (Isère) ; 

VU l'avis en date du 20 août 2012 de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU l'avis en date du 21 août 2012 de la direction régionale des affaires culturelles de Rhône-Alpes ; 

VU l'avis en date du 21 août 2012 de la direction de la sécurité ct de la protection civile ; 

VU l'avis en date du 28 septembre 2012 de la direction départementale des territoires ; 

VU l'avis en date du 26 octobre 2012 de la commission locale dé l’eau (SAGE Est Lyonnais) ; 

VU l'avis en date du 16 novenibre 2012 du scrvice départemental d'incendie et de secours ; 

VU ensemble, la décision du 16 jénvier 2013 du Conseil national de la protection de le nature 
CENPN) et le courrier du 31 janvier 2013 de la direction régionale de l’environnement, de 
l'aménagement et du Rhône-Alpes (REMIPP) ; 

VU le rapport de synthèse en date du 21 janvier 2013 de la direction régionale de l’environnement, 
de l'aménagement ef du logement Rhône-Alpes, service chargé dc l'inspection des installations 
classées ; 

VU l'arrêté préféctoral du 5 février 2013 prorogeant le délai d'instruction de la demande 
d'antorisation précitée : 

VU l'avis du conseil départemental dé l’environnement et des risques sanitaires el technologiques 
cxprimé dans sa séance du 21 février 2013 :;



  

  

CONSIDERANT que le dossier de demande d'autorisation présenté par la société VAILOG 
HOI.DING FRANCE est lié au projet de construction d’un bâtiment sis zonc Syntex Pac à 
PUSIGNAN, destiné à entreposer des biens d'équipements ou issus de la grande distribution ; 

CONSIDERANT que les activités prévues par la société VAILOG HOLDING FRANCE dans cet 
établissement sont subordonnées à l'obtention d’une autoristion préfectorale au titre des 
rubriques n° 1432.28, 1510.1, 1530.1, 1532.1, 2663.a, 2663.2a de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

CONSIDERANT qu'en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses 
installations l'exploitant met on mettra en œuvre les dispositions-suivantes : 

Pour la gestion des eaux : 

+ les eaux pluviales issues des surfaces de parking ct voiries scront traitées par séparateurs 
d'hydrocarbures, puis dirigées vers des bassins de réfention/nfiltration ; 

+ les eaux pluviales de toilure seront infilirées directement par des noues et des bassins 
d'infiltration ; 

+ les eaux usées seront raccordées au réseau d'assainissement de la zone, ct en cas d'accident, le 
confinement des caux est prévu sur Le site ; 

+ le stockage des produits potentiellement polluants sera effectué sur rétention ou dans des cuves 
enterrés double-enveloppe ; 

En ce qui concerne leur impact sur le paysage : 

+ des aménagements paysagers et des espaces verts (plantation d'espèces à hautes tiges, d’essences 
locales) seront réalisés ; . 

+ le site fera l'objet d’un traitement architectural et contribuera à l'intégration paysagère du projct ; 

En matière de risques liés à l'incendie : 

+ la maîtrise des risques reposera sur des mesures de construction telles que, façades, murs de 
cloisonnement coupe feu et écran, dimension des cellules adapfées, séparation des locaux 
techniques, distances de retrait de 20 mètres vis à vis dos limites de l'établissement ; 

+ un système de détection et d'extinction automatique par sprinklage et des moyens de première 
intervention (RIA, extincteurs) seront mis en place ; 

+ des règles strictes relatives au stockage (nature, quantité, vérification des incompatibilités), aux 
opérations de contrôle et de maintenance des installations et à l'application des consignes 
Cprocédure de déclenchement de l'alarme prévoyant l’obluration des réseaux) seront édictées : 

CONSIDERANT également que les prescriptions du service départemental d'incendie ct de sécours 
{SDIS) ont été renforcées pour tenir compte de la dimension et de la forme triangulaire du 
bâtiment de matière à permettre, en toute circonstance, l'exfinction des zones situées au 
centre (ont 5 lances à balayage positionnées en toiture et pilotables à distance depuis Le PC de 
sécurité, 10 poteaux incendie permettant un débit global de zonc de 600 m3/h, 5 colonnes 
sèches dans Le bâiment) ;
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CONSIDERANT que s'agissant de la protection de la biodiversité au droit du site concerné et 
compte. tenu de l'avis ommulé par le C.N.P.N le 16 janvier 2013, la société VALOG 
HOLDING FRANCE ne pourra procéder à la capture, au déplacement, au reléchement 
d'espèces protégées et à la perturbation dé leurs habitats, en absence d’un arrêté préfectoral 
spécifique antorisant expressément ces mesures ; 

CONSIDERANT par ailleurs d'une part, que les aptions retenues pour la gestion des eaux pluviales 
sont conformes aux prescriptions du SDAGE et du SAGE de L'Est Lyonnais ct d'autre part, que 
des rétentions spécifiques sont prévues en cas de pollutions accidentelles, notamment pour les 
produits polluants/eaux d'extinction d'incendie, les liquides inflammables et aérosols ; 

CONSIDERANT en outre, que les impacts ef les dangers inhérents-aux futures installations du sito 
apparaissent suffisamment maitrisés, sous réserve du respect des. prescriptions spécifiées dans 
le présent arrêté ; - 

CONSIDERANT que lesdites prescriptions visent notamment à la prévention des risques en matière 
de lutte contre l'incendie, à la protection de L’cau, de l'air et des paysages et sont de nature à 
permettre l'exercice de ces activités en cornpatibilité avec leur environnement ;     

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1° et L. 511-1° du code de 
l'environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions ; 

SUR a proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

FITRE I - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE ler - Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

141 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société VAILOG HOLDING FRANCE dont le siège social est situé au 47, rue de Ponthieu à 
PARIS 8ème est aulorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent anêté, à 
exploiter sur le teritoire de la commune de PUSIGNAN, zone Syntex Parc, les installations 
mentionnées en Annexe 1. 

12. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations on équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité où leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier Jes dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 
soumises À déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies 
par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

 



1.3. Validité de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas élé mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure, 

ARTICLE 2 - Nature des installations 

2.1. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et licux-dits suivants : 

  

  

  

Commune Parcelles Lieu-dit 

Pusignan Section ZO, parcelles. 17, 18, 19,21, 57, 72, 74 76,78, 86,87, Zac Syntox 
89, 92, 94, 137, 968 Pare       
  

2.2. Autres limites de l'autorisation 

La surface occupée par les installations, voies, airos-de circulation, et plus généralement, la surface 
concemée par les travaux de réhabilitation à la fin d’exploitetion reste inférieure à 132 644 m2. 

2.3, Consistancc des installations autorisées 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de ln 
façon suivante : bâtiment à usagé d'entrepôt et locaux associés. 

Le bâtiment sera découpé : 

+ 9 cellules de surface unitaire d'environ 5 900 m°? avec une hauteur de stockage maximum de 
10,6m; 

+ 1 cellule répertoriée n° 10 d'environ 2 930 m? destinée au stockage d'aérosols et de liquides 
intfammables, 

La capacité de stockage globale correspond à 738 540 m3. 

L'installation comporte des locaux sociaux et des burcaux à proximité de la cellule 1 de 2250 m? 
(RDC et étages), des Jocaux techniques : chaufferie, local sprinkler, 2 locaux de charge de batterie. 
Les aires extérieures accueillent un parking poids Jourd, 2 parkings de véhicules légers d'une 
capacité de 245 places au total, une cuve de GPL et sa station de distribution, une station de 
distribution de carburant et des cuves de gasoil associées, les voies d'accès et 3 bassins pour la 
gestion des eaux pluviales. 

ARTICLE 3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
confornément aux plans et données techniques contenus dans {es différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations aulres en vigueur. ct notamment le Code civil, le 
Code de l'urbanisme, le Codec du travail et le Code général des collectivités territoriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression, le SAGE de l'Est Lyonnais, les éventuelles 
servitudes,



    

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Ta présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

ARTICLE 4 - Périmètre d'éloiguement 

Zoues de profection 

Des zones de protection contre les effets d’un accident majeur sont définies pour des raisons’ de 
sécurité autour des installations de stockage de matières combustibles, liquides et gaz inflammables 
liquéfiés. 

La zone Z1 est celle où il convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de personnes 
présentes par de nouvelles implantations hors de l’activité engendrant cottc zone, des activités 
connexes et industrielles mettant en œuvre des produits ou des procédés de nature voisine et à 
faible densité d'emploi. 

Cette zone n’a pas vocation à la construction ou à l'installation d’autres locaux nouveaux habités 
où occupés par des tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à-la 
desserte et à l'exploitation des installations industrielles, 

La zone Z1 pour les effets thermiques et pour les effets toxiques au niveau du sol est 
maintenue dans les limites de propriété de l'établissement. 

La zone Z2 est celle où scule une augmentation aussi limité que possible des personnes, liées à de 
nouvelles implantations, peut êtré admise. 

Cette zone n’a pas vocation à la consituction. ou à l'installation de nouveaux établissements 
recevant du public : immeubles de grande hauteur, aires de sport ou d'aceueil du public sans 
structure, aires de camping ou de stefiornement de caravanes, de nouvelles voies à grande 
cireulation dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jou ou voies ferrées ouvertes à un trafic 
de voyageurs. 

Cette zone est définie, pour les effèts thermiques, par une distance d’éloignement de : 

+ 49,5 m par rapport à la façade Sud ét 30 m au pignon de le façade Ouest de la cellule 1, 
correspondant à un dépassement de 16 m des limites de propriété : 

+ 48,5 m par rapport À la façade Nord et 17 m au pignon de la façade Ouest de la.cellule 7, 
correspondant À un dépassement de 5 m des limites de propriété, Dans cette zone un merlon 
de 5 m de hauteur (3 m de terre et 2 m de palissade bois) sur 47 m de long en limite de 
propriété sera installé pour protéger la déviation de Jannéyrins ; 

+ 44 m de la façade Sud ct 23,5 m du pignon de la façade Sud de la cellule 9, correspondant à un 
dépassement de $ m des limites de propriété ; 

+ 40 m de la façade Ouest et 31 du pignon de la façade Ouest de la cellule 10, carrespondant à un 
dépassement de $ m des limites de propriété, 

La zone 22, pour les effèts toxiques au niveau du sol ne sort pas des limites de propriété,
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Ces définitions n’emportent des obligations que pour l'exploitant à l'intérieur de l'enceinte de son 
établissement. Les zones Z1 et 72 sont représentées sur. le plan en Annexe 4, à tire purement 
indicatif et sans préjudice des définitions précédentes. 

Les installations importantes pour la sécurité (PC de sécurité, cuves et local sprnklage, pomperic 
pour la défense incendie) sont implantées en dehors des zones d'effet doniino et de dangers très 
graves pour la vie humaine mentionnées à l'atticle L. 515-16 du code de l'environnement. 

ARTICEE 5 - Modifications et cessation d'activité 

5.1, Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utitsation ou à leur 
voisinage, ct de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

En particulier : 

+ les modifications notables suscoptibles d'intervenir à la périphérie des installations de stockage 

des matières combustibles ; 

+ Ja nature des produits stockés. 

52. Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle 
que prévue à l’arficlé R. 51233 du Code do l'environnement, Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une aualyse critique d'éléments du 
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée pat un organisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette acrasion sont supportés par 
l'exploitant. 

5.3, Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiales d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents, 

54. Cessation d’acfivité 

L'usage à prendre ên compte pour la remise en état du site, en application de l'article R. 512-393 du 
Code de l'environnement est le suivant : activités industrielles. 

Lorsque l' (les) installation(s) classée(s) sera (scront) misc(s) à l'arrêt définitif, l'exploitant notificra 
au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indiquera les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, fa mise en sécurité du site, Ces mesures comparteront notamment 

  

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchels présents sur le site, 
+ des interdictions ou limitations d'accès au site,



  

  

    

  

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
+ la survoillance des effets résiduols de l'installation sur son environnement 

En outre, le site devra être placé dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé conformément à 
l'article R. 512-39-3 du Code de l'environnement. 

ARTICLE 6 -Arrêtés, cireulaires, instructions applicables 

Sans préjudice do la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Dates Textes 

16/07/12 | Arrêté du 16 juillet 2012 relatif au stockage en récipients mobiles de liquides inflammables 
exploités au sein d'une installation soumise à autarisation dans un entrepôt 

30/08/10 | Arrêté du 30 août 2010 relatif aux prescriptions applicibles aux installations soumises à 
déclaration sous la rubrique 1414-3 : installation de remplissage ou de distribution de gaz. 
inflammables liquéfiés 

15/0410 | Arrêté du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations services 
soumises à déclaration sous {a rubrique 1435 

18/04/08 | Arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables ot à leurs 
équipements s soumis à autorisation ou à déclaration an tire de la rubrique 1432 de la 
nomenclature des installations elassées pour la protection de l’environnement 

04/10/10 | Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l'environnement sownises à autorisation 

29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’ocourrence, de la cinétique, de l'intensité dos effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études do dangers des installations classées sournises à autorisation 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés À l'article 2 du décret 
n° 2005-6835 du 30 mai 2005 relalif au contrôle des cireuits de traitement des déchets et 
concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux où radionctifs 

30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 rclatif au contrôle des cirouits de traitement des déchets 

05/08/02 | Arrêté relalif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation 
sous la rubrique 1510 

29/05/00 | Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux ateliers de charge d'accumulateurs 

22/06/98 | Anêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 
équipements annexes 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de tonte nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation 

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 roletif à la limitation des bruits émis dans l'environnement per les 
installations classées pour la prolection de l'environnement 

25/07/97 | Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations   
  

ises à déclaration sous la rubrique 2910 : Combustion 
   



  

-9- 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 7 - Exploitation des installations 

7.1, Objectifs généraux 

T'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'atnénagement, l'entretien 
ct l'exploitation des installations pour : 

+ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que lé réduction des 
quantités rojctées ; 

+ prévenir en toufes circonstances, l'émission, la dissémination ou Je déversement, chroniques où 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, fa santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

7.2. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’amêt momentané de façon À permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant 
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

7.3. Etat des stocks 

L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées: Cet état indique par ailleurs la localisation et 
la nature des produits stockés. En particulicr, l'exploitant est en mesure de justifier à fout moment 
que les quantités et la nature des marchandises stockées n'entraîne pas de classement au titre de 
l'arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou 
des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation. Pour la détermination de ce classement, les 
générateurs d'aérosols contenant des liquides inflammables et dont le gaz propulseur est constitué 
d’un gez inflammable liquéfié sont classables à la fois sous les rubriqués n° 1412 et n° 1432. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches. de données de sécurité 
pour les matières dangereuses, prévucs dans le Code du Travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, 

Ta présence dans les atelicrs de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation,
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ARTICLE 8 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

ARTICLE 9 - Intégration dans le paysage 

3, L Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation. dans le 
paysage, l'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes de poussières, papiers, boucs, déchets. 

9.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés ef maintenus en 
hon état de propreté (peinture... Los émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'um soin 
particulier (plantations, engazonnement...). 

Pour l'entretien des surfaces extérieures du site (par exemple, parkings, espaces veris ef voies de 
circulation), l'exploitant met en œuvre de bonnes pratiques, notamment en ce qui conceme Je 
désherbage, L'utilisation de désherbants chimiques est interdite aux abords des zones de stockage ct 
de manipulation de liquides inflammables ainsi que des rétentions qui leur sont associées. 

ARTICLE 19 - Danger ou nuisances non prévenns 

Toul danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent amêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

ARTICLE 11 - Incidents ou accidents 

114. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter alteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demsnde de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des iristallations classées. Il précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les eflèts sur les personnes ct 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident au un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 12 - Récapitulatif des documents teuus à la disposition de l'inspection 

_L'exploitant doit établir ef tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial ; 
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+ Les plans tonus à jour ; 

+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations-sounises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour le protection de l’environnement ; 

+ tous les documents, enregistrements, tésultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent 
être prises pour la sauvegarde des données. 

Cc dossier doit être lenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur Le site durant 5 
années au minimum, 

ARTICLE 13 : Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

L’exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

    

  

  

Article ou Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
annexe 

Annexe 2 Rejets atmosphériques des Dans les 6 mois suivant la mise en 

chaudières service puis tous les 3 ans 
Annexe 3 Rejets aqueux Annuelle J' qu 

10.24 Niveaux sonores Dans les 6 mois suivant la mise en 

service puis tous les 3 ans 
  

  

        Article Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.54 Notification de mise à l'arrêt 2 mois avant la date de cessation 
définitif 3 d'activité 
  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 14 - Conception des installations 

14.1, Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans le conception, l'exploitation ét l'entretien 
des installations de manièe à limiter les émissions à l'atmosphère, ÿ compris diffuses, notamment 
par-la mise en œuvre de technologies propres, le développement de tochniques de valorisation, la 
collecte sélective ct le traîtément des cffuents en fonction de leurs caractéristiques et Ja réduction 
des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique.    

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marché normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, 
de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, 
Le brilage à l'air libre est interdit à l'exclusion des cssais incendie. Dans ee cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité.
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14.2. Pollutions accidentclles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
Pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 
cantre une surpression inteme devraient êtres (els que cet objectif soif satisfait, sans pour cela 
diminuer leur cfficacité ou leur fiabilité. 

143, Odcurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à Porigine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de muire à la santé ou à la sécurité publique. 

14.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières ct de matières diverses 

+ les voics de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagéos (formes de pente, 
revêtement, etc.), ct convenablement nettoyées : 

+ les véhicules sortent de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhieules doivent 
être prévues en cas de besôin ; 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes pouvent reprises en leu et place de celle-ci 

ARTICLE 15 - Conditions de rejet 

15.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans Le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet 
non prévu au présent chäpitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les réjets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejcts. 
L'emplacement de ces conduits est tel qw'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment 
dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz das l’atmosphère. La partie terminale: de [a cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d'éjection est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent 
pas de point angulcux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché esi 
continue et lente. 

Les poussières, ga polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.
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Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet 
sont repris ci-après, doivent être aménagés (platé-fomme de mesure, orifices, Auides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesuré des particules) de 
manière à: permettre des mesures représenfatives des émissions de polluants à l'aimosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l’inspéction des installations classées, 

  

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou L'arrêt des installations ainsi que 
les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

15.2, Valeurs limites des rejcts atmosphériques 

Les rejets issus des installations daivent respecter les valeurs limites définies en Ainexe 2 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

ARTICLE 16 - Prélèvement ct consommations d'eau 

16.1. Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la [utte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

Origine de la Nom de la masse d’eau ou de Prélèvement maximal anñuel 
ressource la commune du réseau {n3) 

Réseau public PUSIGNAN 3300       
  

Le dispositif de mesure totalisateur est relevé hebdomadairement, Ces résultats sont portés sur un 
registre éventuellement informatisé. 

16.2, Protection des réseaux d’eau potable et des milicux de prélèvement 

16.2,1, Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de discornexion ou tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter 
des retours de substances dans Les réscaux d’adduction d'eau publique. 

162.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Des piézomètres seront installés en amont et aval des bassins ot noues d'infiltration afin de survoiller 
qu'il n'existe aucune pollution due aux infiltrations des eaux de ruissellement, Les ouvrages seront 
conçus, implantés et exploités conformément à l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du 
décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, 
forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis & déclaration. 
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ARTICLE 17 - Collecte des effluents liquides 

17.1. Dispositions générales 

Tous les cffuents aqueux sont canalisés. l'out rejet d’efluent liguide non prévu au paragraphe 18.1 
âu présent arrêté ou non confonne à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devaut subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

172, Plan des réscanx 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, ét datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours 

Le plan des réscaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

+ les dispositifs de protection de Falimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnccteurs ou tou autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) ; 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rcjet de toute nature 
Gintere ou au milieu). 

17.3, Entretien ct survcillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 
d'y transiter. . 

L'exploitant s'assure par dés contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur élanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux rêgles en vigueur. 

17,4, Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents
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1741, Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, 
sént équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réscaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe ou d'un autre sife industriel. 

17.4.2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Co dispositif est maintenu en état de marche, signalé et actionnable en toute circonstance 
localement etou à partir d'un poste de commande. Son entretien préventif et sa mise en 
fonctionnement est défini par consigne. 

ARTICLE 18 - Types d’cffluents, leurs onvrages d'épuration ét leurs caractéristiques de rojct 
au milieu 

18.1. Identification des effluents 

L'exploitant est eri mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

+ eaux résiduaires industrielles (eau de lavage des sols, du matériel), 
+ eaux pluviales susceptibles d’être polluées, 
+ eaux exclusivement pluviales, 
+ eux domestiques. 

18.2. Collecte des cffluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement, 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer in moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en. 
substances polluantes des rejcts par simples dilutions autres que elles résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonrie marche des installations de 
traitement, 

Les rejets directs ou indircots d’efluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits 

18.3, Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et le performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des cffluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 
ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de trailement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la polluiion émise en limitant où en arrétant si besoin les 
fabrications concernées.
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Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

184, Entretien et conduite des insfailafions de traitement 

Les principaux paranètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 
des eaux poliuées sont mesurés périodiquement ct portés sûr un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'ine formation initiale 
et continpe, 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et 
les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

18.5, Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet 
qui présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

    Point de rejet vers le milieu récepteur codific 
par le présent arrêté Rejet eaux usées 
  m un 

Nature des effluents eaux domestiques et eaux résiduaires 

  

  

  

    
industrielles 

Débit maximal journalier (m°/j) 16m3 

Exatoire du rejet réseau eaux usées de la ZAC 

Milieu naturel récepteur où Station de STBP JONAGE 
traitement collective 

Conditions de raccordement + Autorisation de déversement 
  

  

Point de rejot vers le milieu récepteur codifié 
par le présent arrêté Bassin 1,2, parking ouest et bassin ZAC 

  

Nature des effluents eaux pluviales de toiture, des parkings et voiries 
  

séparateuts d'hydrocarbures pour les eaux 
Traitement avant rejct pluviales de parkings et de voiries 
  

  bassins d'infétration (3) et noues du site ; 
bassin d'infiltration de la ZAC (1) 

Convention pour le rejet an bassin de la ZAC 

Milieu naturel 
Conditions de raccordement     
  

18.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

IBGI, Couccption 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduite autant que possible 
la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords da point de rejet, cn fonction de Lutilisation 
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. Is doivent, en oulre, permettre une bonne 

  

de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui 
diffusion des offluents dans le milieu récepteur. 

Rejet dans une station d'épuration collective 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par Ia 
collectivité à laquelle appartient Le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application 
de l'article L. 1331-10 du Code de la santé publique, Cette autorisation est transmise par l'exploitant 
au Préfet. 

I8,6.2. Aménagement 

18,621 Aménagement des points de prélèvements 

Sui chaque ouvrage de rcjet d'effuents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …) 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes cxtérieurs à la demande de l'inspection des installations classées, 

Les agents des services publics, notimment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent Les ouvrages de rcjot vers le milieu récepteur. 

18.6,2,2, Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les. caractéristiques érectitude de Ia conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des scnils ou obstacles situés à 
l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

18.7. Gestion des enux polluées et des caux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
pollnées issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration inteme vers [es traitements 
appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

18.8. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales susceptibles d’être poliuées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réscau spécifique et traitées 
par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence, 
En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles sont évacuées vers le milieu récepteur 
dans Les limites autorisées par le présent airêté, Dans le cas contraire, elles sont éliminées vers Les 
filières de traitement des déchots appropriées. 

Les dispositifs de traitement sont conformes aux normes cn vigueur. Îls sont nottoyés par une 
société habilitée lorsque le volume des baues afteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans 
tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures ct des 
boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'oblurateur.
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Les fiches de suivi du nettoyage des décanteuts-séparateucs d'hydrocarbures, l'attestation de 
conformité à la nonne cn vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou 
retraftés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollés. 

18.9. Valeurs limites d’émission des eaux rejetées 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites on concentration et flux définies en Annexe 3. 

TITRE 5 - DECHETS 

ARTICLE 19 - Principes de gestion 

19.1: Limitation de ln production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour : 

+ en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur 
Ia conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de Futilisation des ressources ct améliorer l'eflicacité de leur 
utilisation ; 

+ assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans L'ordre : 

&) la préparation en vue de la réutilisation, 
b) le recyclage, 
c} toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique, 
dj l'élimination. 

Cct ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement 
et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les 
justifications nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

19.2, Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) 
de façon à faciliter leur traitemont ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchels dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du Code de l’environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de l'environnement 
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables 
ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du Code 
de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de 
Peau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB, 
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Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 
R. 543-131 du Code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs el 
à leur élimination, 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543- 
1374 R 543-151 du Code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage, 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 
des articles R. 543-196 à R, 543-201 du Code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises À des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants 
d'installations d'élimination). 

Les fluides frigorigènes susceptibles d'émettre des gaz a effét de serre fluorés sont éliminés 
conformément à l'article R. 543-75 et suivants du Code de l'environnement. 

19.3, Conesption et exploitation des installations d'entrepoinge internes des déchets 

Les déchets ot résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une 
filière adaptée, doivent l'être dans des conditions ne. présentent pas de risques de pollution 
Grévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols ct des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches ct aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des caux météoriques souillées. 

19.4, Déchets traités ou éliminés à Pextérieur de Pétablissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
Particle L'$11 1 du code de l'environnement, IL s'assure que la personne à qui il remet Les déchets 
est autorisée à les prendre en charge et que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrément autorisées à ect cffot. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

19.5: Déchots traités au éliminés à l’intérieur de l'établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

19.6. Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu 
minimal des informations du registre est fixé en référence à l'amrêté du 29 février 2012 fixant le 
contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l'environnement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi défini à Particle R. 541-45 du Code de l'environnement.
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à 
R541-64 ct R 541-79 du Code de l'environnement relatif au transport par route au négoce el au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

TITRE 5 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 20 - Dispositions générales 

20.1. Aménagements 

L'instaliation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puissc être À 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre a santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci, 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 rolatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, 
ainsi que les règles techniques amnexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

  

20.2, Véhicules ct engins 

Les véhicules de transport, les matéricls de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de’ constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R. 571-24 du Code de l'environnement. 

20.3. Appareils de communication 

L'üsage de fout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
-.) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d’accidents. - 

  

ARTICLE 21 -Niveaux acoustiques 

21.1. Valeurs Limites d'émergence 

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dan Rmergence admissible pour Lx Emcrgence admissible] 
les zones à émergence réglementée période allant pour Ia période allant 
Gncluant Le bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches de 22h à 7h, ainsi 

et jours fériés que les dimanches et 
jours fériés 

Supérieur à 3$ dB(A) et inférieur 
où 6dB(A) 4dB(A) 

égal à 45 dB(A) 
  

Lomme fon.) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 4B(A)         
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ARTICLE 22 - Niveaux limites de bruit 

22.1. Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

22.11 PERIODE DE JOUR 221.2. PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, … Allentde 22h 4 7h, 

sauf dimanches et jours ainsi quo dimanches et jours 
fériés) fériés) 

Niveau sonore en limit 
de propriété 70 4B(A) 60 dB(A)       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergencé 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant au paragraphe 21:1 du présent 
arrêté, dans les zones à émergence réplomentée, 

22.2. Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 

TITRE 7 - PROTECTION DES MILIEUX, DE LA FAUNE ET DE LA FLORE 

ARRETE D'AUTORISATION ESPECES PROTEGEES 

La capture, le déplacement et le relâchement des espèces protégées présentes sur l'empriso du site 
lors des travaux et de l'exploitation ne pourron( se réaliser que dans le cadre d'un arrêté préfectoral 
spécifique l'autorisant. Cet arrêté préfectoral définira notamment les mesures d'accompagnement à 
réaliser et autres équipements nécessaires à Ia bonne protection de ces espèces. 

Dans l'attente de cet arrêté préfectoral, les habitats des espèces visées devront être protégées de toute 
perurbation. . 

L'ensemble de ces prescriptions sera à la charge de l'exploitant. 

TITRE 8 - PREVENTION DES RISQUES TECIINOLOGIQUES 

ARTICLE 23 - Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 
les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires ct dégradées, depuis la construction 
jusqu'à la remiso en état du site après l'exploiiation. 

  

IE met en place le dispositif nécessaire pour cn obtenir L'application et le maintien ainsi que pour 
détecter el corriger les écarts éventuels:
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ARTICEÉE 24 — Généralités 

24.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, cn raison dés 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences ditectes 
où indirectes sur jes intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l'environnement, ces 
demières pouvant survenir soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du 
fonclionnement nommal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et 
courte durée, L'exploitant dispose d’un plan général des sieliers et des stackages indiquant cos 
risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

La nature exacte du risque ot les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en 
tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci, Ces consignes sont incluses dans les plans de 
secours s’ils existent, 

24.2, Gardiennage et contrôle des accès 

‘Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations, 

L'éxploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Une surveillance est assurée en dehors des heures d'ouvertures de l'établissement, par gardiennage 
ou télésurveillance. L'exploitant établif une consigne sur la nature et la fréquence des conträles à 
effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir 
rapidement sur les lieux en cas de bosoin ÿ compris durant les périodes de gardicnnage, 

24,3. Aceës et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les iègles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement, Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée 
efune information appropriée. 

Les voies de circulation ét d'accès sont notamment délimitécs, maintenues en constant état de 
propreté et dépagéos de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voics sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie ct de sccours puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Le site dispose cn permanence de deux accès au moins positionnés de telle sorte qu'ils soient 
toujours accessibles pour permettre l'intervention des services publics d'incendie ct de secours, sauf 
en cas d'impossibilité justifiée, en particulier sur la basc des conditions de vent et de la potentielle 
exposition aux fumées d'incendie du personnel d'intervention et sous réserve de l'accord préalable 
des services publics d'incendie et de secours.
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ARTICLE 25 - Dispositions constructives 

25.1. Protéction des locaux importants pour la sécurité et des voies de cireulation internes 

Le poste de garde dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention 
des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, est implanté et protégé vis à vis des 
risques toxiques, d’incendie et d’explosion. 

À Fintérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation da personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

25.2. Chaufferie 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement résorvé à cet cffet, 
extérieur aux bâtiments de stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. 
Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux 
blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par unc porte 
coupe-feu de degré E1120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

+ une vanne sur la canélisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 
combustible ; 

+ un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

+ un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre 
système d'alerte d’efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, 
vaneur produite par un générateur thermique où autre système présentant 1m degré de sécurité 
équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz né sont pas aulorisés duns les bâtiments 
de stockage ou d'exploitation. 

Dans Le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 
toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 40 (anciennement MO) 
En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de 
calorifuges matériaux A2 sl dO (ancicnnement MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les 
canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des 
quais, s’ils existent, présentent Les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux 
dans lesquels ils circulent ou sont situés. 

25.3. Intervention des services de secours 

25,3.1, Accessibilité 

Au sens du présent arrêté, on entend par «accès à l'installation » une ouverture reliant la voie: de 
desserie ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnés pour permettre l'entrée des 
engins de secours et leur mise en œuvre.
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T'accès au site cst conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services publics 
d'incendie et de-secours où directement par ces derniers. Les véhicules dont la présence cet liée à 
l'exploitation de l'installation stationnent sans causer de gêné pour l'accessibilité des engins des 
services publics d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 
même en dehors des héutes d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

La voie d'accès des services publics d'incendie et de secours est maintenne dégagée de tout 
stafionnement, Elle comporte une maiérialisation au sol fisant apparaître la mention « accès 
pompiers ». Ce dispositif peut être renforoé par une signalisation verticale de type « stationnement 
intordit », 

25.52. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie «engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de fout ou 
partie de cette installation. 

La voie engin permet de faire Le tour du bâtiment et d'accéder à au moins 2 faces de chaque rétention 
extérieure à tout bâtiment, 

Cctte voie « engins » respecte Les caractéristiques suivantes : 

+ largeur utile est au minimum de 6 mètres ; 

+ hauteur libre an minimum de 4,5 mètres et pente inférieure à 15% ; 

+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 
mètres est maintenu et une sur-largeur de $ = 15/R mètres est ajoutée ; 

+ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 
XN par essieu , ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

+ chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cétte 
voie ; 

+ auçun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation et la voic engin, la voie échelle. 

258,3. Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

Pour permettre le croiscment des engins de secours, tout tronçon de voie «engins » de plus de 100 
mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, 
dont les caractéristiques sont : 

+ largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ; 

+ longucur minimale de 10 mètres ; 

+ présentant a minima les mêmes qualités de pente, de forcc portante et de hauteur libre que la voie 
«engins ».
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25.3,4, Mise en station des échelles 

Une voie échelle est créée sur tout le périmètre du bâtiment permettant la circulation et la mise en 
station. des échelles aériennes. Cette voie échelle est directément accessible depuis la voie engin 
définie précédemment. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. 
La vois respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

+ la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum 
de 10 mètres, la pente au maximum de 10% ; 

  

+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 
mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

+ aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie : 

+ le distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 
stationnement parallèle au bétiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au 
bâtiment ; 

+ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 AN avec un maximum de 130 
AN par essieu, , ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au 
poinçonnement minimale de 88 N/em2. 

Cette voie « échelle » permet d'accéder à des ouvertures qui permettent au moins un acoès par étage 
pour chacune des façades disposant de voie échelle et péscntent une hauteur minimale de 1,8 
mètres et une largeur minimale de 0,3 mètre, Les panneaux d’obturafion ou les châssis composant 
ces accès s'ouvrent et demourent toujours accessibles de l'extérieur et de l’intérieur. Ils sont 
aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

253.5. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment 
où au moins à deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large 
aù minimum. 

ARTICLE 26 - Dispositif de prévention des accidents 

26.1. Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques ct les mises à la terre sonl conçues, réalisées ct entreteñnes 
conformément aux normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par en 
par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relovécs dans son 
rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

A proximité d’au moins la moitié des issues est installé un intermpteur central, bien signalé, 
permellant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant 
électrique, lorsqu'ils sont açcolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos 
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largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, münies d’un forme-porte. 
Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et EI 120. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend ioute 
disposition pour qu’en cas d'éclalement de l’ampoule, fous les éléments soient confinés dans 
l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des poinis susceptibles d’être heurtés en. 
cours d’exploitation ou sont protégés contre Les chocs. 

Ils sont en toufe circonstanée éloignés des matières entreposées bour éviter leur éclianffement, 

Dans les zones susceptibles d’être à l'origine d’une explosion, les dispoitions de l'article 2 de 
l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés eu titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère 
explosive de l'établissement. Le plan des rones à risques d’explosion est porté À la connaissance de 
l'organisme chargé de Ja vérification des installations électriques, 

Les masses métalliques contenant ctfou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engondrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles. 

26.2. Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation définics « à risque » el recensées comme pouvant être à l’origine 
d'uné explosion, les installetions électriques, mécaniques, hydrauliques ct pneumatiques sont 
conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

26.3. Protection contre la foudre 

Les installations Sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter- gravement aieinte, directement ou inditéctement. à la sécurité des 
installations, à Ja sécurité des personnes ou à Ja qualité de l'environnement, sont protégées contre la 
foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

264. Séismes 

Les installations présentant un danger imporfant pour les intérêts visés à l’article L, 511-1 du Code 
de l'environnement sont protégées contre les eflèis sismiques conformément aux dispositions 
définies par l'arrêté ministériel er viguour. 

26.5. Systèmes d'alarme ct de mise en sécurité 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la sanlé publique devront être 
munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de 
manière à informer rapidement Le personnel de tout incident. 

La liste de ces équipements est tenue À la disposition de l'inspection des installations classées, Ces 
dispositifs sont contrôlés périodiquement ct maintenus en état de foncliomement selon des 
procédures écrites, Les opérations de mäintenance ct de vérification sont enregistrées et archivées.
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En cas d’indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, 
Pinstallation est arrêtée ct mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures 
comperisatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité, 

Chaque installation devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des dispositifs 
indépendants de son système de conduite. 

ARTICLE 27 - Dispositions d'exploitation 

27.1. Surveillance de P’installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou 
stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

27,2, Travaux d'entretien ct de maintenance 

Dans les parlies de l'installation recensées locaux à risque inflammable, explasion, toxique, les 
travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » {pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement 
d'un «permis de fou » (our une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant 
une consigne particulière, Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et 
définition des mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « penmis de fu » et la cansigne particulière sont 
établis et visés par l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement 
le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les porsonnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant lu reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le- représentant de l’éventuelle entreprise 
extérieure. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 
s'assure : 

+ en préalable aux travaux que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 
sécurité des installations ; 

+ à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 
restaurée, 

27.3. Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, 
portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et 
de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrécs sur un registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces vérifications. 
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27.4, Consignes d'exploitatian destinées à prévenir les accidents 

Sans préjudice du code du travail, les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer 
des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, ct la 

conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des 
conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement nommal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites 
et contrôlées. 

  

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 
dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

+ l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

+ l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation : 

+ les conditions de conservation ct de stockage des produits, notamment Les précautions à prendre 
pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence ct de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des égouts 
notamment) ; 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

+ l'obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d'accident. 

L'exploitant fient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la 
gestion du retour d'expérience. 

27.8. Interdiction de feux 

IL est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans Les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 
l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

27.6. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 
à tenir en cas d'incident ou accident et, sur ls mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de cormaissance et assurer son maintien.
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Cette formation comporte notamment : 

+ toutes les informations utiles sur Les produits manipulés ; 

* les cxplications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

+ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à 
leur unité. 

27.7. Utilités 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en pecmanence la fourniture ou la 
disponibilité de utilités qui concourent à la misc en sécurité ou À l'arrêt d'urgence des installations, 
ainsi qu'au maintien des installations concourant au respect des normes de rejets. 

ARTICLE 28 - Prévention des pollutions accidentelles 

28.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à cffèctuer, on. particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d'exploitation, 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

28.2. Etiquetage des substances ct préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances 
ci préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 

28.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de Ja capacité du plus grand réservoir : 

+ 50 % de In capacité des réservoirs associés. 

Cetie disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des caux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins épale à :
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+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
Rs; 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des Mts ; 

+ dans fous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
8001. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 

dispositif d'obturation qui est miaintemu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collccte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans lo réseau 
d'assainissement ou Le milieu naturel, 

La conception de Ja capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenn en particulier de le différence de hauteur entre Je bord de la capacité ef le 
sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être cénstruites suivant les règles de l'art, en limitant notamment 
les surfaces susceptiblés d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets ét résidus praduits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des condifions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d'un lessivage par los eaux métécriques, d’une pollution des eaux 
superficiciles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement, 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveties de: rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des caux météoriques. 

28.4, Réservoirs 

T'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir étre contrôlée à tout 
moment, 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Les éanalisations doivent êhe installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler 
des tuyauteries flexibles entre le, réservoir et les robinets ou clapets d'anêt, isolant ce réservoir des 
appareils d'utilisation. 

28.5. Règles de gestion des stockaÿes en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, conosifs où 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du so! que dans des réservoirs
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installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour Les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volunes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

28,6. Stockage sur les Hieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 
où des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans, les ateliers au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal, 

28.7. Transports - chargements — échargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnécs selon les règles de L'art. Des zones adéquates sont aménagécs pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 
chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est cffèctué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des As... 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant 
des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

2848. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L’éliminetion des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée, 

ARTICLE 29 - Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

29.1, Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étade de dangers. 
L'ensemble du système de lutte conire l'incendie peut faire l'objet d'un plan Etablissements 
Répertoriés. A cc titre l'exploitant transmet, à la demande du Service départemental d’incendic ct de 

secours, tous les documents nécessaires à l’établissement de ce plan. 

L'exploitant met en œuvre dès que nécessaire les dispositions prévmes dans le cadre du Plan 
d'opération interne (POI) établi en application de l’article R. 512-29 du Code de l’environnement. 
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un 
exéreice de défense contre l'incendie, par mise en œuvre du plan d'opération inteme. IE est 
renouvelé tous les deux aus, 

29.2, Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
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L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matéricls. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent êtré inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

29.3. Protections individuelles du personnel d'intervention 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gez ou émanations toxiques sont 
mis à disposition de toutc parsonne susceptible d'intervenir en cas de sinisire. 

29.4, Moyens de lutte contre l'incendie 

Sans préjudice des dispositions particulières définies au titre 9, l'exploitant dispose a minima de : 

1) de 8 poteaux incendie (PI) de 150 mm situés sur le site et 2 PI de 150 mm situés sur Ia voie 
publique suivant l'implantation définie par le SDIS. Les 5 PI permettant d'alimenter les colonnes 
sèches devront se situer au droit de chaque colonne sèche et à une distance-entre 30 et 60 m de la 
colonne sèche, Le débit nécessaire sur la zone sera de 600m3/h. 

2) 5 lances monitor à balayage pilotables à distance depuis le PC sécurité, Un dispositif permettant 
de visualiser l'orientation des lances sera relié au PC sécurité, Chaque lance aura les caractéristiques 
suivantes : 

& portée minirum de 50 m 
+ débit minimum de 120 m3/h 

3} S colonnes sèches diamètre 100 mm alimentées chacune par 2 raccords diamètre 70 mm et 1 
raccord diamètre 100 mm, Chaque colonne sèche alimentant unc fance monitor. 

En outre, l'exploitant s'assurera vis une convention signée avec le gestionnaire de la ZAC : 

+ de la disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau définie en accord avec le 
scrvice départemental d'incendie et de secours (SLIS) et de son système pomperic fixe ; 

+ de l'existence d'une aire d'aspiration multiple pour 4 engins incendie dont Je dossier technique 
présentant Jes dispositifs de raccordement pour réalimentation éventuelle du réseau interne aura été 
validé avant la mise en exploitation du site par le Groupement de défense extérieure contre 
l'incendie (GDECD du (SDIS) du Rhône. 

Un exemplaire de la convention signée sera communiquée à l'inspection des installations classées et 
eu SDIS avant la mise en service de l'installation. 

Pour chaque point d'au incendie normalisé (PI), l'exploitant fournira une attestation garantissant sa 
conformité aux normes, son débit maximum et sa pression. 

Pour la réalisation de ces prescriptions, la vérification du débit global des installations publiques de 
pompage et de la restitution de ce débit mesuré en simultané sur 4 où 5 PT parmi les plus 
défavorisés, puis l'inscription de ces ressources au fichier départemental des points d'eau, le 
pétitionnaire se mettra en relation avec le GDECI.
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En complément, l'exploitant dispose : 

+ d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 
dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de mafières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits ct déchets ; 

+ des réserves de sable meuble ct sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans 
être inférieure à 100 litres et des pelles ; 

+ d'un moyen permettant d'alerter les services de secours ; 

+ de plans de locaux facilitant l'infervention des services d'incendie ct de secours ; 

+ d'un système d'alarme incendie ; 

+ de robinets d'incendie armés ; 

+ d’un système d'extinction automatique d'incendie alimenté par 2 cuves de 300 m3 ; 

+ d'un système de détection automatique d'incendie (sprinkdler, gaz et fumées), 

T'établissement dispose en toute circonsiance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de 
pompage, de ressources en caux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau incendie, Il 
utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique, Les 
groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie, 

29.5. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel, 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
ufilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise on sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
uides) ; 

  

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un r ent ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation dés déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

# la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intoivention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours ;
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+ la procédure permettant, en cas de lulie contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

22.6. Consignes générales d'intervention 

29. 

  

Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarki sont définis dans un dossier d'alerte. Un réseau 
d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des 
postes fixes ef mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques 
disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la 
compréhension ct à la gestion de l'alerte. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux.) sont réservés 
exclusivement à la gestion de l'alerte, 

296.2. Guide des engins de lufte contre l'incendie 

En phase d'exploitation, l'exploitant formera l'ensemble de son personnel sur l'accueil, Je guiciage 
des engins de lutte contre l'incendie en cas d'intervention. 

   
296.3, Effets toxiques et perie de visibilité és aux fumées 

L'exploitant prendra en compte le risque toxique et des émanations de fumée en cas d'incendie dans 
l'élaboration de son plan de secours (restriction de circulation, information de. l'aéroport, cas 
d'inversion des températures... 

ARTICLE 30 - Bassin de confinement ct d'orage 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être 
pollués lors d’un sinistre, y compris les caux utilisées Lors d’un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des couts d’eau ou du 
milieu naturcl. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à 
Pinstallation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinèment exteme à l'installation, les matières canalisées sont collectées, 
de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cotte 
capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en 
mesure de justifier À tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. 
Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement inteme, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 
En cas de confinement externe, Les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un 
dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles 
d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagetion de l'incendie 
par ces écoulements, 

La rétention sera constituée par : 

+ un décaissé de 5 em dans les cellules des bâtiments permettant la collecte d'un volume inteme de 
1500 m3 pour les cellules de matières combustibles ; 
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+ la mise en charge des réseaux d'eaux pluviales après leur obturation en amont des bassins 
d'infiltration : 

+ le décaissé des cours poids lourds, dans la limite d'une hauteur de 0,2 m; 

+ une rétention exteme spécifique pour la cellule de gaz et liquides inflammables, doni l'exploitant 
justifiera le dimensionnement adapté auprès de l'inspection des installations classées. 
Les œaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. 

CONDITIONS PARTICULIÉRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 31 - Bâtiment de stockage 

31.1. Généralités 

Le bâtiment de stockage est classé comme zone présentant des risques d'incendie au sens du 
paragraphe 24.1 du présent arrêté. 

Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet : 

1° unc attestation de conformité aux dispositions de l'arrêté ministériel du $ août 2002 et de l'arrêté 
préfectoral d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle 
ou d'une société de vérification ; 

2° les justificatifs de conformité aux dispositions relatives à la défense incendie définies au 
paragraphe 29.4 et au point 31.5.5.1 du présent arrêté ; 

3° les justificatifs de conformité du système d'extinction définit au point 31.5.5.5 pour la cellule 10. 

L'afectation même partielle à l'habitation est exclue dans ces bâtiments. 

31.2. Accessibilité 

L’entrept doit être en permanence accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie 

ct de secours. Une vois au moins es maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 
Pentrepôt, Cette vois doit permettre l'accès des engins de secours des sapeurs-pompiers el les 
croisements de ces engins. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt 
par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

Le périmètre du bâtiment est également équipé d'une " voie échelle ". 

Les véhicules dont Ia présence est liée à l'exploitation de l’entrepôt doivent pouvoir stationner sans 
occasionner de gêne sur les voies de circulation exteme à l'entrepêt tout en laissant dégagés les 
accès nécessaires anx secours, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'entrepôt.
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31.3. Construction et Aménagement 

êL Généralités 

  

Les parois extérieures de l'entrepôt sont implantées à une distance minimale de 20 métros de 
l'enceinte de l'établissement. 

31.3.2. Comportement an feu des entrepôts 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, 
toiture, pofeaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraine pas la ruine en chaîne de Ia 
structure du bâtiment, notamment les cellules dé stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de 
recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la stracture vers l'extérieur de la première cellule 
en feu. 

En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l’enbrepôt, celui-ci 
vérifie les conditions constructives minimales suivantes : 

+ les murs cxtérieurs sont construits en matériaux MO, sauf si le bâtiment est doté d’un dispositif 
d'extinction automatique d'incendie ; 

+ en ce qui concerne Ja toiture, scs éléments de support sont réalisés en matériaux MO et l’isolant 
thermique (s'il.existe) est réalisé en matériaux MO ou M1 de Pouvoir Calcrifique Supérieur (PCS) 
inférieur au égal à 8,4 MJ/kg, Par ailleurs, la toiture et la couverture de toiture satisfont la classe 
BROOF (t3) ; 

+ les matériaux utilisés pour l'éclairage natwel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de 
gouttes enflammées ; 

+ pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont REI 120 et la stabilité au feu de la 
structure d'une heure pour ceux dont Le plancher du dernier niveau est situé à plus de 8 mètres du 
sol intérieur, Pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 m de hauteur, fa stabilité 
au feu de le sucture est d'une heure, sauf si le bâtiment est doté d’un dispositif d'extinction 
automatique d'incendie et qu'une émdc spécifique d'ingénierie incendie conclut À une cinématique 
de ruine démontrant le non-effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en 
feu ef l'absence de ruine en chaîne, et une cinétique d’incondie compatible avec l'évacuation des 
personnes et l'intervention des services de secours ; 

   
   

+ les cscaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 
mètres du sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois 
REIGO heure et construits en matériaux MO. Ils doivent déboucher direclement à l'air libre, sinon sur 
des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les Blocs-portes inférieurs 
donnant sur ces escaliers sont parc-flamme de degré 1 heure ; 

+ les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond REI 120 ou situés dans 
un local distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d’intercommunication 
sont RE 120 et sont munies d’un ferme-porte ; 

# les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le 
porsonnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant 
d’au moins 10 mètres des cclinles de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes 
d’intercommunieation munies d’un ferme-porte, qui sont tous REI120, sans être contigus avec les 
cellules où sont présentes des matières dangereuses.
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313.3. Compartimentage des bâtiments 

Le bâtiment est compartimenté en 10 cellules de stockage afin de limiter Ja quantité de matières 
combustibles on feu lors d'un incendie. 

Pour atteindre cet objectif, les cellufes doivent respecter les dispositions suivantes: 

+ les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs a minima REI120 ; 

+ les.percements effectués dans les murs où parois séparatifs, par exemple pour le passage de 
gaines, sont rebouchés afin d'assurer un degré de résistance, d'étanchéité et d'isolation au feu 
équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs : 

+ les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 
galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré de résistance, d'étanchéité et 
d'isolation au feu équivalent à celui exigé pour ces murs où parois séparatifs ; 

  

+ les portes communicantes entre les cellules doivent être BI 120 et munies un dispositif de 
fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part ot d'autre du mur de sépatalion des 
cellules, La fermeture automatique des portes EI ne doit pas être gênée par des obstacles ; 

+ les parois séparatives doivent dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du 
franchissement. La toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale 
de 5 mètres de part et d’autre des parois séparatives. Altemativement aux bandes de protection, une 
clone sèche placée le long des parois séparatives peut assurer cote protection sous réserve de 
justification ; 

+ si les murs extérieurs n’ont pas une fonction compartimentage REL 60, les parois séparatives de 
ces cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 
mètre en saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

En complément, un mur REI240 sépare l'ensemble constitué des cellules 1 à 6 de l'ensemble 
des cellules 7 à 10. La cellule 10 est séparée des autres cellules par un mur RE1240. Les 
percements, parois, ouvertures, clapets coupe-feu de ventilation, portes communicantes 
associées à ces murs sont du même niveau de protect 

  

31.34. Désenfumage 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfmage d'une superficie maximale dé 1 
600 mètres carrés ct d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des 

écrans de cantonnement, réalisés en matériaux 42 s1 d0 (y compris leurs fixations) ct stables au feu 

de degré un quart d'heure, ou par la configuration de la toiture ef des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz 
de combustion, chaleur et produits imbrôlés. 

Des exutoires à commande automatique et meuelle font partie des dispositifs d'évacuation des 
fumées, La surface utile de l'ensemble de ces exutoires né doit pas être inférieure à 2 % de In 
superficie de chaque canton de désenfiunage.
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Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toilure. La 
surface utile d'un exntoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mêtre carré ni supérieure à 6 mêtres 
carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sut la toiture à moins de 7 mètres 
des murs REX séparant les cellules de stockage. 

La commande mantielle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt 
de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par Ia ou les autres 
commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment 
où de chacune des cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand camion, cellule 
par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants on façade, soit par des bouches raccordécs à des 
conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur, 

312,5. 15sues de secours 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôl dans lesquelles il peut y 
avoir présence de personnel comportent des dégegements permettant une évaeuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas 
distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 
25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant eul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entropôt ou sur un espace protégé, dans deux directions 
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surfce supérieure à 1000 m?. En 
présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées, 

31.3.6. Équipements 

Seui l'éclairage électrique est utilisé, 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation ou sont protégés contre le choc, Ils sont en toutes circonstances éloignés des produits 
stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Les transformateurs de courant électrique, accolés à l'entrepêt, sont situés dans des locaux clos 
largement ventilés ct isolés de l’entrepôl par un mur et des portes EI, munies d’un ferme-parte. Ce 
mur et ces portes sont respectivement RHI 120 et EI 120, 

À proximité d’au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 
couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. 
Les convecteurs élcetriques sont autorisés dans les locaux administratifs où sociaux. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite. des engins de manutention, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lcsquels ils 
citeulent 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes gatanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.
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31.3.7, Détection 

Un dispositif de détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alweme à 
l'exploitant est mis en place dans los différentes cellules, les locaux techniques et bureaux à 
proximité des cellules de stockage. Ce dispositif actionne une alarme perceptible en tout point du 
bâtiment et le compartimentsge de la ou des cellules sinistrées dans Le cas d'un système centralisé. 
En l'absence de système centralisé, le compartimentage est actionné par un système indépendant de 
{ype détecteur mitonome déclencheur. 

Pour la cellule de liquides et gaz inflammables, Le dispositif de détection est distinct du système 
d'extinction automatique, sauf dans lo cas d'un système d'extinction automatique spécifique à un 
stockage sur rack, 

314. Exploitation 

31.4.1. Gestion des états de stocks 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, Cet étut indique leur localisation, la nature des 
dangers ainsi que leur quantité auquel est associé un plan des stockages: 

L'exploitant disposo, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité 
pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, 

31,4.2, Produits stockés 

Les produits stockés correspondent à ceux mentionnés dans le dossier de demande d'autorisation de 
l'exploitant. 

Les cellules de stockage ne sont pas utilisées pour entreposer des produits toxiques, radioactifs ou 
explosifs. 

JLes gaz et liquides inflammables sont stockés spécifiquement dans la cellule 10. 
  

31,43, Incompatibilité de produits 

Les matières chimiquement incompatibles où qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas étre stockées dans la même 
cellule. 

314.4, Règles d'exploitation 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palette.) forment des ilofs linités de la façon 
suivante: 

+ surface maximale des îlots au sol : 500 m? ; 

+ hauteur maximale de stockage : 8 mètres ; 

+ espace entre 2 flots : 2 mètres minimum ; 
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® une distance minimale de 1 mème est maintenue entre le sommet des flots et la base de le toiture 
ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale 
nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe 

Les lois de stockage de produits relevant de la rubrique 2663 dont 50 % au moins de la masse totale 
unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou cxpansé, ont un volume maximal de 1 200 
mètres cubes, Une distance d'au moins $ mètres sépure ces îlots des matières combustibles, 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres 
sur le ou les côtés ouverts, Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, 
aux éléments de structure ct à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de 
poussières, 

Les abords immédiats du dépôt sont débarrassés de lous amas de matières combustibles où 
inflammables ; en particulier, le sol est débarrassé de toutes herbes sèches susceptibles de propager 
un incendie ; ces abords sont toujours dégagés pour assurer un accès au dépôt très facile. 

L'installation étant équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinidage, 
toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires 
de fumées et de chaleur ninlervienne que postérieurement au déclenchement de, l'opération 
d'extinction. 

Le stockage est organisé de télle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas 
utilisé à des fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état 
de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque flot, de façon à faciliter l’ntervention des 
services de sécurité en cas d'incendie. 

314.5. Exercice incendie 

Dans le trimestre qui suit le début de l’explaitation-de l’entrepôl, l’exploitant organise un exercice 
de défense contre l’incéndie. Une fois réalisé, cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. 
Les exercices font l'objet de comptes rendus conscrvés au moins six ans et susceptibles d'être mis à 
disposition des services publies d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, 

315. Dispositions supplémentaires applicables 4 la eellale 10 (gaz et liquides inflammables) 

3251. 

À l'exception des paletiers couverts d'une peinture époxy, les équipements métalliques fixes sont 
eliés par un réseau de liaisons équipotentielles qui est mis à la ierre conformément aux règlements 
et aux normes applicables, 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou à 
lorigine d'un courant de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre Ja 
propagation des flammes et conte l'action des produits présents dans la partie de l'installation en 
cause, 

A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permetlant de 
couper l'alimentation électrique générale ou de la présente collule.
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315.2. Rétention et confinement 

Le confinement nécessaire à la collecte des effluents accidentels ef des eaux d'extinction d'incendie 
est réalisé par une rétention extérieure à tout bâtiment. 

La disposition et la pente du sol autour des récipients mobiles sont telles que, en cas de Luite, les 
liquides inflammables soient dirigés uniquement vers la capacité de rétention. Le trajet aérien suivi 
par les écoulements acoidentels entre les récipients mobiles et la capacité de rétention ne traverse 
pas de zonc comportant des feux nus et ne coupe pas les voies d'accès aux cellules de stockage. Si 
l'écoulement est canalisé, les caniveaux et tuyauteries disposent d'un équipement empêchant la 
propagation d'un éventuel incendie entre la cellule de stockage et la rétention déportée (par exemple, 
un siphon antifeu). 

La rétention déportée est dimensionnée de manière qu'il ne puisse y avoir surverse de liquide 
inflammable lors de son arrivée éventuelle dans la rétention. 

Les rétentions répondent aux dispositions suivantes : 

+ elles sont pourvues d'un disposilif d'étanchéité constitué par un revêtement en béton ou tout autre 

revêtement présentant des caractéristiques d'étanchéité au moins équivalentes ; 

+ elles sont conçues et entretemues pour résister à la pression statique du liquide inflammable 
éventuellement répandu et à l'action physico-chimique des produits pouvant être recueillis. 

L'exploitant s'assure dans le temps de fa pérennité de ce dispositif. L'étanchéité no doit notamment 
pas êtie compromise par les produits pouvant être rceucillis, par un éventuel incendie ou par les 
éventuelles agressions physiques liées à l'exploitation courante. 

Elles font l'objet d'unc maintenance appropriée. L'exploitant définit par procédure d'exploitation les 
modalités de réalisation d'un examen visuel simple régulier ct d'un examen visuel annuel 
approfondi. 

31.5.3. Exploitation ef entretien 

L'exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l'évacuation des 
liquides pouvant s'accumuler dans Les rétentions. Ces dispositifs : 

+ sont étanches en position fermée aux liquides susceptibles d'être retenus, 
+ sont fermés (ou à l'arrêt s'il s'agit de dispositifs actifs) sauf pendant les phases de vidange, 
+ peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer 
dans la rétention. 

Les tuyauteries, robinetteries et accossoires sont conformes aux normes et codes en vigueur lors de 
leur fabrication, sous réserve des prescriptions du présent arrêté, Pour les organes de sectionnement 
à fermeture manuelle, le sens de fermeture est sipnalé de manière visible, 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément à des règles définies par 
l'exploitant, sans préjudice des exigences fixées par le code du travail.
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Les récipients mobiles portent en caractères lisibles le nom des produits ct, s' y a licu, les symboles 
de danger conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations ét 
mélanges dangorcux. 

  

En cas de fuite d'un récipient mobile où sur un groupe de récipients mobiles, les dispositions 
suivantes sont mises en œuvre : 

+ analyse de La situation et évaluation des risques potentiels ; 

+ isolement du récipient ou de la palette dans les moilicurs délais si la fuite ne peut pas être 
interrompue ; 

+ mise en œuvre de moyens en vue de prévenir les risques identifiés dans l'étude de dangers : 

+ application des consignes prévues pour récupérer, neutraliser, traiter on éliminer le liquide perdu. 

L'exploitant enregistre et analyse Les événements liés à une pete de confinement d'un récipient ou 
une défaillance d'un des dispositif de sécurité mentionnés dans le présent amêté. 
Ce registre et l'analyse associée sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées 

31.54. Conditions de stockage 

I. Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la 
toiture ou le plafond, ou de tout système de chauffage et d'éclairage. Cette distance est augmentée 
lorsque cela est nécessaire au bori fonctionnement du système d'exlinction automatique d'incendie. 

DL. La hauteur de stockage des liquides ef gaz inflammables est limitée à 5 mètres par rapport eu sol 
intérieur. 

TL, Les produits stockés en vrac sont séparés des autrès produits par ui espace minimum de 3 
mètres sur le ou les côtés ouverts. 

Lés produits stockés en masse (notamment en sac, récipient ou palette) forment des flots limités 
selon les dimensions suivantes : 

+ la surface au sol des îlots est au maximum égale à 500 mètres carrés, 
+ la hauteur de stockage est au maximum égale à 5 mètres, 
+ la distance entre deux flots est au minimum égale à 2 mètres, 

Le stockage des gaz inflammables est situé à S mètres de tout stockage de matières inflammables, 
combustibles ou comburantes et 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou 
techniques de l'installation. Le stockage de gaz inflammables est protégé par un grillage, 

IV. Une distance minimale de 1 mètre est respectée pat rapport aux parois de la cellule, Cette 
distance est portée à 0,3 mètre pour les stockages en paletiers. 

31,5.5, Défense incendie 

BASS. Stratégie de défense 

L'exploitant élabore une stratégie de Iuite contre l'incendie pour faire face aux mcendies susceptibles 
de se produire dans ses installations sans prendre en compte un éventuel recours aux moyens des
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services publics d'incendie et de secours. Les incendies visés précédemment sont ceux qui peuvent 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement. 

Dans le cadre de cette stratégie, l'exploitant s'assure de la disponibilité et de la mise en œuvre 
cfcace des moyens nécessaires à l'extinction de scénarios de référence calculés au regard du plus 
défavorable de chacun des potentiels scénarios suivants pris indi 

  

feu de récipients mobiles stockés en rack ; 

+ feu de récipients mobiles stockés en masse ; 

+ feu de récipients mobiles stockés en vrac ; 

+ feu de nappe dans une cellule de liquides inflammables ; 

+ feu d'engin de transport (principalement les camions), nécessitant les moyens les plus importants 
depar: 

. Ja nature et la quantité des liquides inflammables stockés ; 

. la surface, l'emplacement et l'encombrement en équipements de l'installation. 

La stratégie cest dimensionnée pour une extinction des incendies des scénarios de référence définis 

aux alinéas précédents, dans un délai masimal après le début de l'incendie équivalent au degré de 
résistance au feu des murs séparatifs. 

Cette stratégie est formalisée dans un plan de défense incendie. Ce plan comprend : 

+ les procédures organisationnelles associées à la stratégie de lutte contre l'incendie. Cette partie 
peut être incluse dans le plan d'opération inteme prévu par l'ticle R. 512-29 du Code de 
l'environnement lorsque l'exploitant est soumis à l'obligation d'établir un tel document ; 

+ Les démonstrations de la disponibilité et de l'adéquation des moyens de lutte contre l'incendie vis- 
avis-de la stratégie définie, demandées ci-après: Cetie partie peut être incluse dans l'étude de 
dangers du site ou dans le plan d'opération inteme lorsque l'exploitant est soumis à l'obligation 
d'établir un tel document. 

3L55.2 Moyens de lutte 

I. Afin d'atteindre les objectifs définis au point 31.5.5.1 du présent arrêté, l'exploitant dispose de 
moyens de lutte contre l'incendie qui Iui sont propres, Les moyens fixes sont composés des moyens 
d'extinction et de refroidissement, quand ces derniers existent. Les moyens humains comprennent le 
personnel de première intervention, quand ce personnel es prévu, et le personnel de surveillance 
dans Le cas d'une présence pernianente sur site, 

  

II. La disponibilité des moyens de lutte contre l'incendie et leur adéquation vis-à-vis de la stratégie 
définie par l'exploilant est démontrée dans les conditions définies au point 31.5,5.1 du présent 
arrêté, En particulier, en cas d'usage par l'exploitant de moyens semi-fixes ou mobiles dans le cadre 
de cette stratégic, l'adéquation aux moyens humains associés est démontrée, notamment cn ce qui 
concerne : 

+ la cinéfique de mise en œuvre eu égard à la cinétique de développement des phénomènes 
dangereux ;
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+ l'exposition au flux thermique du personnel amené à intervenir qui ne peut excéder 5 KW/m? 
compte tenu de la configuration de l'installation en fu. Une valeur supérieure de flux thermique 

peut être acceptée, sans toniefois dépasser la dose de 1 800 (KW/m°4/ s, ni la valcur de 8 KWAm°, 
sous réserve que l'exploitant démonire qu'il possède l'équipement et l'entraînement nécessaires pour 
uné telle intervention ; 

+ la portée des moyens d'extinction par rapport aux flux thermiques engendrés. 

D. L'exploitant s'assure qu'en cas d'incendie : 

+ en cas d'usage de moyens fixes d'extinction pouvant être endommagés par l'incendie (y compris 
leur structure de maintien), leur mise en œuvre intervient dans un délai maximum de cinq minutes 
après détection de l'incendie ; 

+ une personne apte, formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d'extinction est 
sur place dans un délai maximum de trente minutes à compter du débat de l'incendie. 

Dans le cas d'une présence permanente sur site, le délai mentionné dans l'alinéa précédent est réduit 
à quinze minutes. Ce délai peut être porté à soixante minutes pour les stackages d'une capacité 
réelle inférieure à 1 500 mètres cubes, sous réserve : 

. que des moyens fixes assurent une protection efficace des structures et des murs séparatifs en vue 
d'éviter La ruine du bâtiment ou la propagation du sinistre : 
où 

. que la durée de l'incondie soit inférieure à la durée de tenue au feu des murs séparatifs. 

IV. Le personnel de l'exploitant chargé de la mise en œuvre des moyens de Iuite contre l'incendie est 
apte À mancœuvrer ces équipements et à faire face aux éventuelles situations dégradées. 

31.5.5.3. Ressources en eau et émulseurs 

1. L'exploitant dispose des ressources et résetves en eau el, le cas échéant, en émulseur, nécessaires 
à la lutte conte les incendies définis au point 31.5.5.1 du présent arrêté et à la prévention d'une 
éventuelle reprise de ces incendies. 

L'exploitant peut avoir recours à des protocoles ou conventions de droit privé ct, dans ce cas, il 
veille à la compatibilité et à la continuité de l'alimentation en eau ou en érnulseur en cas de sinistre. 
L'exploitant définit ct justifie, en fonction de la stratégie de Iutte contre l'incendie retenue, le 
positionnement des éventuelles réserves d'émulseur, dans les conditions définics au point 31.5,5.1 
du présent arrêté. 

IL. Le débit d'en incendie, de solution moussante et les moyens en émulseur et en eau sont 
déterminés et justifiés par l'exploitant en fonction des scénarios définis au point 31,5,5,1 du présent 
arrêté et lenus à la disposition de l'inspection des installations classées en annexc du plan de défense 
incendie prévu au point 31.5.5.1 du présent arrêté. Ils tiennent compte de la production de solution 
moussante dans les conditions définies au présent arrêté. 

    

NII. Si la stratégie de lutte contte l'incendie prévoit la mise en œuvre de plusieurs moyens 
d'extinction (par exemple mobiles et fixes), le taux d'application retenu pour leur dimensionnement 
est calculé au prorata de la contribution de chacun des moyens, caleulée par rapport au taux 
nécessaire correspondent 
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Si la stratépic de lutte contre l'incendie prévoit l'utilisation de plusieurs classes d'émulseurs, le taux 
d'application retenu pour le dimensionnement des moyens est celui de la classe la plus pénalisante. 

IV. Les réseaux, les éventuelles réserves en eau ou en émulseur (à l'exception des réserves des 
systèmes d'extinction automatiques d'incendie) et les équipements hydrauliques disposent de 
raccords pérmeltant la connexion des moyens de secours publics. 

Des raccords de réalimentation du réseau par des moyens mobiles sont prévus pour pallier un 
éventuel dysfonctionnement de la pompcric. Pour les nouvelles installations, si l'exploitant dispose 
de ses propres groupes de pompage, il dispose de moyens de pompage de secours lui permettant de 
pallier le dysfonctionnement de n'importe lequel de ses groupes pris individuellement. 

V. L'ensemble des moyens prévus est régulièrement contrôlé et entretenu pour en garantir le 
fonctionnement en toutes circonstances. Les dates et résultats des tests de défense incendie réalisés 
sont consignés dans un registe, éventuellement informatisé, qui est fenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

32.5,5,4 Intervention 

L'exploitant dispose de moyens de première intervention permettant de faire face à un début 
d'incendie de liquides inflammables ct réunit les moyens hydrauliques nécessaires afin de protéger 
les autres installafions ou parties du bâtiment susceptibles de propager le sinistre ou d'en augmenter 
les effets ainsi que les installations participant à la lutie contre l'incendik 

     

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques ct conformes aux 
règles en vigueur, notamment : 

+ plusieurs appareils d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie) d'un diamètre nominal de 100 où 
150 millimètres (DN100 ou DN1S0). Ces appareils sont alimentés par un résezu public où privé. 
L'âccès extérieur de chaque cellule de liquides inflammables est à moins de 100 mêtres d'un appareil 
d'incendie. Les appareils d'incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances 
sont mesurées par rapport aux voies praticables par les engins de secours). 

Les réseaux garantissent l'alimentation des appareils sous une pression dynamique minimale de 1 
bar, sans dépasser 8 Lars. Les réseaux sont en mesure de fournir le débit déterminé par le plan de 
défense incendie défini au regard des cxigences du point 31,5.5,1 du présent arrêté avec un débit 
minimum de 120 mètres cubes par heure durant deux heures. Si un complément est nécessaire, il 
peut être apporté par une ou plusieurs réserves d'eau propres au site, accessibles en permanence aux 
services publics d'incendie et de secours et distinctes des réserves d'eau nécessaires au 
fonetionnement des systèmes d'extinction automatiques d'incendie, Ces réserves ont une capacité 
minimale réellement utilisable de 120 mètres cubes. Elles sont dotécs de plates-formes d'aspiration 
par tranche de 120 mètres cubes de capacité. 

Le débit et la quantité d'eau d'extinction et de refroidissement nécessaires sont définis dans l'étude 
de dangers. 

+ d'extincteurs répartis à l'intérieur des bâtiments, sur les aires extérieures et dans les fieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et: facilement 
accessibles, Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combaltre ef compatibles avec les 
matières stockées ;
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+ de robinets d'incendie armés, situés 4 proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un 
foyer puisse être attaqué simulfanément par deux lances sous deux angles différents, Ils sont 
utilisables en période de gel ct accessibles à tout moment ; 

+ d'un moyen permettant de prévenir les services publics d'incendie ct de secours ; 

+ d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services publics d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque cellule de stockage et chaque local ; 

+ d'un état des stocks présents dans le bâtiment ; 

+ d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit 
absorbant est stocicée dans des endroits visibles et facilement accessibles et munie d'un couvercle ou 
dc tout autre dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempérics. 

Dans le cas de liquides miscibles à l'eau, l'absorbant peut être remplacé par un point d'eau, sous 
réserve que l'exploitant justifie auprès de l'inspection des installations classées de l'absence de 
pollution des eaux ou le traitement de ces épandages après dilution. 

315,55. Dispositif d'extinction 

L Un système d'extinction automatique d'incendie répondant aux exigences fixécs dans Le chapitre 7 
de la norme NF EN 13565-2 (version de juillet 2009), ou présentant une efficacité équivalente, est 
mis en place dans chaque cellule de liquides inflammables pour étcindre tout type d'incendie 
susceptible de sy produire. 

Le choix du système d'extinction automatique d'incendie à implanter est réalisé selon une 
méthodologie définie par l'exploitant et explicitée dans l'étude de dangers. L'étude de dangers 
précise le référentiel professionnel retenu pour le choix et le dimensionnement du système 
d'extinction mis on place. 

Avant la mise en service de l'installation, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au préfet une 
atlestation de conformité du système d'extinction mis en place aux exigences du référentiel 
professionnel retenu, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle où d'une société de 
véification compétent. Cette attestation est accompagnée d'une description du systéme et des 
principaux éléments techniques concemant les réserves en éau, le cas échéant les réserves en 
émulseur, l'alimeñtation des pompes et l'estimation des débits d'alimentation en eau et, le cas 
échéant, en émulseur. 

I L'exploitant déterminé dans son étude de dangers ou dans son plan de défense incendie : 

+ la chronologie de mise en œuvre des opérations d'extinction ; 

+ la durée de chacune des étapes des opérations d'extinction ; 

# la provenance et le délai de mise en œuvre des moyens nécessaires à l'extinction ; 

+ la disponibilité des moyens en eau et en émulseur nécessaires pour l'accomplissement des 
opérations d'extinction. 
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Les dispositions des cinq alinéas précédents sont applicables à l'échéance réglementaire de mise à 
jour du plan d'opération interne tel que défini à l'article R. 512-29 du Code de l'environnement, si 
l'exploitant est soumis à l'obligation d'établir ua tel document. 

ARTICLE 32 - Installations de combustion au gaz naturel 

L'installation de combustion est implantée de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion afin de no pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à 
l'exploitation. 

L'installation de combustion est située dans un local spécifique. 

ARTICLE 33 - Installations de réfrigération et compression 

Sans préjudice des dispositions du présent arrêté, les installations seront exploitées conformément 
aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 6 février 1978 relatif aux installations de réfrigération et 
compression. 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprhnés ou liquéfiés sont disposés de 
façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il en résulte 
d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation est'assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur 
des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne 
puisse donner naissance à une ahnosphère toxique ou explosive. 

Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisaut pour permettre en cas 
d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

ARTICLE 34 - Ateliers de charge d'accumulateurs 

Sans préjudice des dispositions du.présent arrêté, les installations seront exploitécs conformément 
aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 rolatif aux ateliers de charge d'accumulateurs. 

Les ateliers de charge d'accumulateurs dès lors qu'il peut survenir dans celui-ci des points 
d'accumulation d'hydrogène sont considérés comme "zoncs de risque d'atmosphère explosive". À ce 
litre, les dispositions au paragraphe 26.2 du présent arrêté leur sont applicables. 

Le local de recharge de batteries des chariots automoteurs doit être séparé des cellules de stockage 
par des parois RET 120 ei des portes EI 120, munies d’un ferme-porte, 

La recharge de batteries est interdife hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des 
émanations de gaz. En l'absence de tels risques, une zone de recharge peut être aménagée par cellule 
de stockage (sauf dans la cellule 10) sous réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière 
combustible ét d'être protégée contre les risques de court-circuit. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines et des bureaux. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-u à la séparation entre les cellules, 
restituant le degré coup-feu de la paroi traversée.
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Les zoncs de chaige doivent être maintenues propres et régulièrement neltoyées de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polltiantes et de poussières. 

Les opérations de charge de batteries feront l'objet d'unc consigne-particulière, 

I ne sera pas utilisé de chariots à gaz. 

ARTICLE 35 -Engins de manutention 

Les engins de manutention sont appropriés aux risques présents dans les locaux qu’ils desservent ou 
traversent, 

Les allées de circulation sont matérilisées au sol et dimensionnées en fonction de leur gabarit et de 
l’espace nécessaire pour leur manœuvre, 

Ts sont entretenus conformément aux prescriptions du constructeur. 

Les moyens de manutention ne seront pas stationnés sous les portes coupe-feu. 

ARTICLE 36 - Installations de combustion 

Les installations de combustion respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 25 janvier 1997 
sous réserve des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 37 - Installations de remplissage ct de distribution de gaz inflammable liquéfié 

Les installations de remplissage et distribution de gaz inflammable liquéfié respectent les 
dispositions de l'amêté ministériel du 30 août 2010, sous réserve des dispositions du présent arrêté 

ARTICLE 38 - Installations de distribution de carburant 

Les installations de distribution de carburant respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 
15 avril 2010 sous réserve des dispositions du présent arrêté. 

TITRE 3 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

ARTICLE 35 - Programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabililé un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualisé la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutiôns de ses installations, de 
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les 
modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

  

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.
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ARTICLE 40 - Midalités d'exercice et contenu de Pauto surveillance 

40.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Les modalités de l’auto-surveillance des émissions atmosphériques sont définies à l’ Annexe 2. 

40.2. Prélèvemtents et auto surveillance des eaux résiduaires 

Les modalités de l’auto-surveillance des prélèvements ct des eaux résiduaires sont définies à 
l'Annexe 3, 

40-3, Auto-surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord avec 
Pirispection des installations classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le 
format est prédéfini. Ce récapitulatif devra notamment prendre en compte les types de déchets 
produits, les quantités enlevées, la date d'enlèvement et les filières d'élimination retenues (nom de La 
société de ramassage ct numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, destination du déchet 
{éliminateur), nature de l'élimination effectuée). 

40.4. Auta-surveillance des niveaux sonores 

Une mesure périodique de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 6 mois à compter 
de la date de notification du présent arrêté puis tous Les 3 ans par ur organisme ou une personne 
qualifié dont le choix sera préalablement communiqué à l'inspection des installations classées. Ce 
contrôle seu effectué par référence au plan d'implartation du dossier d'autorisation, 
indépendamment des convêles ultéricws que l'inspecteur des installations classées pourra 
demander. 

ARTICLE 41 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

41.1. Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application de l'article 40 du présent arrêté 
notamment celles de son programme d'auto surveillance, lés analyse et les interprète. Il prend le cas 
échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 
inconvénients pour l'environnement ou d'écart pat rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la survoillance environnementale sur les caux souterraines ou les sols fait 
apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de 
l'article R. 5128 II 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des 
résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduition complémentaires des 
émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milicux impactés et leurs usages, 

  

40,2, Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 51269 du Code de l’environnement, l'exploitant 
établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résuliats des 
mesures et analyses, imposées à l'article 40 du présent arrêté, du mois précédent. Ce rapport, traite 
au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause ct
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ampleur des écarts), des mesures comparatives effectuées, des modifications éventuelles du 
programme d’auto 

surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de 

ttaitement des cfluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité, 

IL est tenu à Îa disposition permancnte de l'inspection des installations classées pendant une durée de 
10 ans. 

L'inspection des installations classées peut en outre demander la mansmission périodique de ces 
rapports ou d'éléments relatifs au suivi ei à la maîtrise de certains paramètres, où d’un rapport 
annuel. 

40.3, Analyse ct transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées cn application du paragraphe 40.4 du présent arrêté sont transmis 
au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration. 

TITRE 10 - ECEANCES 

  

  

  

Paragraphes Types de mesure à prendre Pate d'échéance 

404 Etude bruit 6 mois après le démarrage des instatlatior 
puis fous les 3 ans 

311 Attestation de conformité Avant la mise en service de l'installation 
291 voi       
  

TITRE 11 - MODALITES D'EXECUTION, VOÏES DE RECOURS 

ARTICLE 41 - Code du travail 

L'exploitant devra se conformer aux dispositions applicables aux lieux de travail prévues dens le 
livre II de La dème partie du Code du travail (parties législative et réglementaire). 

ARTICLE 42 - Transfert d’une installation et changement d’exploitant 

Tout transfert d’unc installation classée sur un autre emplacement nécessite unc nouvelle demande 
d'autorisation, un nouvel enregistrement ou une nouvelle déclaration, 

Pans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra 
en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

ARTICLE 43 - Péremption 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en service 
dans le délai de trois ans ou lorsque exploitation & été interrompue pendant plus de deux années 
consécutives, saufle cas de force majeure. 

ARTICLE d# - Prescriptions complémentaires 

  

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenns ou à intervenir sur les 
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesurc qui fui serait ultérierirement 
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imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire cesser des 
inconvénients préjudiciables au voisinage, 

ARTICLE 45 - Mesures de publicité 

+ Un ëxtrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera 
affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les 
tiers de consulter sur place, ou à la direction départementale de la. protection des populations - 
service protection de l’environnement - pôle installations classées et environnement - le texte des 
prescriptions ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 
maire. 

Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pour une durée identique. 

+ Un éxirait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est 
soumise, scra affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant. 

+ Un avis scra inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 
où régionaux, diffusés dans les départements du Rhône et de l'Isère. 

ARTICLE 46 - Droits des tiers 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 47 - Sanctions 

Faute par l'exploitant de sc conformer aux textes réglementaires en vigueur ét sux prescriptions 
précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues par 
le code de l’environnement, livre V, titre 1er. 

ARTICLE 48 - Autres réglementations applicables 

Le présent artêlé ne préjuge en rien Les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu d'autres 
réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l’activité susvisée. 

ARTICLE 49 - Délais ct voies de recours (articles L. 14-6 et R. S1d-3-1 du Code de 
l'environnement) : 

La présente décision est soumise à un contenticux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

+ par les demandeurs su exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle Ja 
décision leur a été notifiée, 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en. 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou 
de Paffichage de cette décision : foutelois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue 
six mois après la publication ou l'affichage de la décision, le délai de rccours continue à cour 
jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service.
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Les fiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation elassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte 
portant autorisätion où enregistrement de cette installation ou alténuant les prescriptions primitives 
ne sont pas rccevables à déférer ledit arrêté à la juridietion administrative, 

A peine d'irecevabilité, la requête devant le tribunal administratif devra être accompagnée d'un 
timbre fiscal de 35 euros. 

ARTICLE 50 - Exécution 

Ja secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale de la protection des populations 
ct le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, en charge de 
l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le conceme de voiller à 
l'exécution du présent arrêté, dont une copic sera adressée : 

+ au maire de PUSIGNAN, chargé de l'affichage prescrit à l’article 45 du présent anêté ; 

+ aux conseils municipaux dc PUSIGNAN et IGNS, dans ie département du Rhône, JANNEYRIAS 
et VILLETTE d'ANTHON, dans le département de l'Isère ; 

+ au directeur du service départemental d'incendie et de secours ; 

+ au directeur de la sécurité et de Ja protection civile ; 

+ au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi ; 

+ au directeur régional des affaires culturelles Rhônc-Alpes ; 

+ au directeur départemental des territoires ; 

+ au délégué départemental de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

+ au président de la commission locale de l’eau (SAGE de l'Est Lyonnais) ; 

+ au commissaire enquêteur ; 

+ à l'exploitant. 

Lyon, le 9 g MARS 2018 
Le Préfet, 

Pour le Préfet. 
Générale, 

  
isabelle DAVID
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Nature des activités 
Volume des activités 

Rubrique 
F
e
e
 

+ 1 cuve aérienne 
de fuel domestique 

1 m° 
sprinklage 
* 1 éive gasoil double-enveloppe enterrée 
avec détection de fuite de 30 m° 
Gtarion service) 

Stockage de liquides inflammables. 
+ 1 œuve ge 

ble enveloppe enterrée 
avec détection 

de fiite 10 m° 
(station service)] 

14322 
2km 

stoskage de liquides inflammel 
catégorie B 

où € dans la c 
, inférieur 

où égal à 500 m° 

C 
équivalent : 192 

m° 

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou 
Stockage dans 10 cellules sur one surface de 

substances combustibles en quantité supérieure à 5
0
0
 

+ dans 
56 017m 

des) 4 l'exclusion des dépôts urilisée au stockage de catéparies de 
| Hauteur du bésiment 13m 

matières, produits ou substances relevant per ailleurs de la 
15101 

Lim 
présente nomenclalure, des bâtiments destinés exclusivement au 
remisage de véhicules à moteur etde Jeur remorque et des 

Volume total des cellules de l'entrepôt : 
étiblissements 

recevant 
du public. 

738 540 
m° 

Papier, carton ou matériaux cor 
algues ÿ compris les 

| Papiers, cartons des matériaux stockés ou des 
produits finis conditionnés (à 

ception des 
emballages) 

15301 
Lim 

établissements 
recevant du put 

Volume 
maximum 

stoclcé 
7 

Le volume 
susceptible 

d'être stocké étant 
supérieur 

à 50 
000 m3 

| 
110000 

m° 

Bois sec où matérigux combustibles æmalogues y compris les 
Bois sec 

produits finis conditionnée (dépôt de) à l'exception des 
15321 

Lim 
établissements recevant du public 

Volume meximum 
stocké : 

ee 
Le volume snsceptible d'être stocké étant supérieur à 20 000 m3 

| 50 600 m 
Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse totéle 
unitaire est composée de polymères (matières plastiques, 
saoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 

        
 
 

 
 

   





 
 
 
 
 
 
 
 

Grockage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 

26831) 
A 

1. à Yétat alvéolaire ou expansé tels que mousse de latex, de 
2m 

polyuréthane, de polystyrène, ete. le volume susceptible 
Stockage de marchandises renfermant des 

d'être stocké étant supérieur où égal à 45 000 m3 
plastiques à l'état alvéolaire (ex : matelas) 
Volume maximum 

stocké : 
150 

000 
m° 

2663.2 
a) 

A 
2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, 

le volume 
susceptible d’être stocké étant supérieur ou égal à 80 000 m3 

Stockage 
de marchandises renfermant plus 

de 50 % en masse de plastiques 
Gjousts, textiles, matériel électroménager, 
pneus) 
Volume maximum 

stocké : 
250 000 m° 

Gez 
inflammebles 

liquéfiés 
(stockage 

en réservoirs 
manufacturés 

exception 
de 

ceux 
visés 

explicitement 
per 

d'autres 
ribriques 

nomenclature. 
Les gaz sont meintenus liquéfiés à une température telle que la 
pression absolue de vapeur correspondante n'excède pas 

1,5 bar 
{stackages 

réfrigérés 
ou cryogéniques) 

ou 
sous pression quelle 

que 
soit la température. 

2. La 
quantité 

totale 
susceptible 

d’être 
présente 

dans 
J'instalianion] 

s
u
p
é
r
i
e
u
r
e
 

à 6 t, mais inférieure à 50 t 
+ Cellele 10 contenant des aérosols 
+ Cuve de GPL de $ tonnes 

Quantité maximale susceptible d'être 
présente sur Ie sie : 3 

tonnes 
141224} 

pe 
- 

Gaz inflammables liquéfiés (instalation de remplissage ou de 
&istribution de) 

3. instelletions de remplissage 
de réservoirs alimentant des 

Station de distibution de GPL pour les 
3 

pc 

      

raoteurs ou autres appareils 
d'utilisation comportant des organes 

de sécurité (jauges 
et soupapes) 

chariots de manutention 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au publie, où les 
carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les 
réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux où 

  
        Pompes de distribution de gasoil 

+ 2 pompes de distribution pour les véhicules 
égers din Sbitumitaire 

de 3 m0                     
 
 
 
 

                  
 
 

 
 

         





ANNEXE 2 

AR 

1L- Valewrs limites et euto surveillance des émissions 

Auto surveillance par la mosure des émissions canalisées ou diffuses 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 
    

      

    

    
  

    

      

          

Valeurs limites 
calculées sur gaz sec 

Installation Paramètres Périodicité des 
Rejet concentration en mg/Nm° à 3 % d’O2 mesures 

surun échantifion voisin d’une 
demi-heure 

chaudières s02 35 6 mois après la 
mise 

NOx 10 en service puis 
au minimum fous| 

Poussières 5 los 3 ans 

“odeurs = odeurs Débit d'odeur 
Odeurs (NE: 1000 x 10° m° / h pour une émission 

4310) et ramenée au niveau du sol. 
NEX 43104)                             

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limités suivantes en concentrafion, les volumes 
de gaz étant rapportés : 

+ à dcs conditions nommlisées de température (273 kelvius) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz s0c8) ; 

+ à une teneur en Oz ou CO: précisée dans le tableau ci-dessus, 

Les résulinis des contrôles sont conservés 10-ans et tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

En cas de dépassements constatés, les causes seront identifiées et des actions correctives seront mises en 
place. 

2- Conduits et installations raccordées 

  

  

  

N° de conduit Installations Puissance au Combustible 
raccordées capacité 

1 2 chaudières 4,5 MW gr         
  

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU +8 MARS 2013 

isabelle DAVID 

 





ANNEXE 3 

EAU 

1- Autosurveillance de la qualité des rejets dans les bassins d'infiltration 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes ; 

+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 
gez où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où 
précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter es caractéristiques suivantes : 

+ Température : < [ 30°C ] °C 
+ pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 sl y a neutrelisetion alcaline) 
+ Couleur : modifieation de la coloration du milieu récepteur mesurée en na point représentatif de La zone de 
mélange inférieure à 100 mg Pt] 

    

        

  

  
  

  
  

Milieu Concentrations 
; i en mgf Périodieité | Rejet récepteur | Débits | Paramètres UE non | des mesures ; 

rie moyen 24 

cœuxrésidueires [Réseau eauxusées | 16m3/ | DCO 2000 mgl Annuelle 
industrielles de la ZAC DBOS 800 mg 

MES 600 mg 

caux pluvisles  |Bassin 1 (919 m3) 26s |MEST 100 mg/l Annuelle ; 
Bassn2(1384m3) [88 |HCT 5 mg 
Bassin ZAC(24m3) J13 Us 
Bassin pk ouest (222 m3] 6 La                                 
            

Dans lo cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la valeur limite 
prescrite. ! 

2- Suivi des piézomètres 

Les piézomètres implantés respectivement à l'aval de chaque bassin d'infiltration et à l'amont du site font 
l'objet d'un programme de surveillance semestriel (en période de hautes eaux et basses caux) portant sur les 
paramètres suivants : pl, HOT, conductivité, Azote Kjcldhal, plomb, zinc, COT. Les résultats sont 
comparées aux valeurs limites de références qualité appliesbles au milieu récepteur considéré. 

3- Résultats | 

Les mesures sont efictuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 
Leë résültats font Pobjot dune analyse et d'une interprétation  il.sont conservés 10 ans et tenus à disposition 
de l'inspection des installations classées. 

  

En cas de dépassements constatés, les onuses seront identifiées et des actions correctrices réalisées. 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL, Boule Préfet, À 8 HARS.2013 

Secrétaire Générale,    

IS DAVID





Zones d'effet thermiques 

  

  

  

    

  

            

Annexe 4 

  

  

  

      
    

Interface zone bleue/ verte : flux fhermique 3 kW/m2 
Interface zone verte jaune : flux thermique 5 KW/m2 
Interface zone jaune/orange : flux éhermique 8 kW/m2 

  VU POUR EF AMREXÉ À L'ARRÊTÉ 
l ju üeñs 2 

  

ei ré lénérale, 

Isabelle DAVID 

 




